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I GENERALITES RELATIVES A L’ENQUÊTE 

1-1 Historique du projet. 
La commune de SAMOUSSY a confié au SIAN-SIDEN la compétence pour la collecte des eaux 

usées. 

Afin de se mettre en conformité notamment avec son règlement le SIDEN-SIAN doit réaliser un 

zonage d'assainissement des eaux usées pour ladite commune. 

Pour ce faire le SIDEN-SIAN a confié à sa régie Noréade Assainissement l'étude et la présentation 

du projet 

1-2 Objet de l’enquête 

Monsieur le Président du SIDEN-SIAN, par arrêté en date du 14 décembre 2023, ordonne 

l’ouverture d’une enquête publique en vue de procéder au zonage de l’assainissement des eaux 

usées de la commune de Samoussy (annexe 1). 

 

Les objectifs de cette enquête consistent à informer le public et à recueillir ses observations ou 

propositions sur le tracé du projet de zonage des zones d’assainissement collectif. 

1-3 L’Autorité Organisatrice. 

L’Autorité Organisatrice est le SIDEN-SIAN 23 avenue de la Marne 59443     WASQUEHAL.  

Le projet concerne la commune de Samoussy. 

 

Au cours de l’enquête, le commissaire enquêteur a eu comme interlocuteurs : 

 Au SIDEN-SIAN : Madame Fanny CARQUET, assistante administrative au bureau 

d’études et Monsieur Alexis BOGART chargé d’opérations territorial. 
 A la mairie De Samoussy : Monsieur le Maire, Monsieur Harry RIVIERE. 

1-4 Cadre juridique. 

Les principaux textes règlementant la présente enquête publique sont : 

 Les articles L 2224-10, R 2224-8 et R 2224-9 du Code Général des Collectivités 

Territoriales relatif à la délimitation des zones d’assainissement. 

 Les articles L-123-1 et suivants et les articles R-123-1 et suivants du code de 

l’environnement. 
 La loi 2006-1772 du 30 décembre 2006 sur l'eau et les milieux aquatiques  
 Le Code de la Santé Publique. 

 La délibération du Conseil d’Administration de Noréade en date du 20 février 2012 

proposant la mise à l’enquête publique du zonage d’assainissement des eaux usées de la 

commune de Samoussy. 

 La désignation du Commissaire enquêteur par ordonnance n° E 23000090/80 en date du 

17 octobre 2023 de Madame la Présidente du Tribunal Administratif d’Amiens. 

 L’arrêté du SIDEN-SIAN du 14 décembre 2023 de Monsieur le Président du SIDEN- 

SIAN prescrivant l’ouverture de l’enquête publique ; 

 La décision de la Mission Régionale d’Autorité Environnementale MRAE n° 2023- 7295 

relative à l’élaboration du zonage d’assainissement des eaux usées de la commune faisant 

l’objet d’une non soumission à évaluation environnementale. 

 

Liste non exhaustive 
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1-5 Description technique de l’assainissement 

On distingue trois grands types d’assainissement :  

 

L’assainissement collectif qui a pour objet la collecte des eaux usées, leur transfert par un 

réseau public, leur épuration, l’évacuation des eaux traitées vers le milieu naturel et la gestion 

des sous-produits de l’épuration. 

Plusieurs modes de traitement peuvent être envisagés à l’aval d’un réseau collectif, en fonction 

notamment de la charge de pollution à traiter, de la sensibilité du milieu récepteur et du type de 

réseau de collecte concerné. 

 

Les équipements situés depuis la boîte de branchement installée en limites de propriétés 

publiques et privées, jusqu’à la station d’épuration relèvent du domaine public. Ces équipements 

sont réalisés sous la maîtrise d’ouvrage de la collectivité. 

 

Les raccordements entre l’habitation et la boite de branchement relèvent du domaine privé.  

 

L’assainissement non collectif (autonome ou individuel) qui désigne tout système 

d’assainissement effectuant la collecte, le traitement et le rejet des eaux usées domestiques des 

logements non raccordés à un réseau public d’assainissement. 

 

L’assainissement pluvial qui peut être assuré soit par des fossés naturels, des réseaux pluviaux 

ouverts ou enterrés, des réseaux unitaires dirigeant les eaux usées ou pluviales vers des 

installations de traitement ou encore des techniques alternatives limitant les transferts d’eaux 

pluviales. 

1-6 Synthèse des principaux éléments du dossier d’enquête. 

Les éléments présentés dans cette synthèse proviennent principalement du dossier soumis à 

l’enquête publique réalisé par les services techniques de NOREADE. 

 

Le dossier fait suite à l’étude de schéma d’assainissement et à la délibération du Conseil 

d’Administration de Noréade, les régies du SIDEN-SIAN, en date du 20 février 2012. 

 

Le zonage d’assainissement répond au souci de préservation de l’environnement. Il doit permettre 

également de s’assurer de la mise en place des modes d’assainissement adaptés au contexte local 

et aux besoins du milieu naturel 

 

Le zonage d’assainissement permettra à la commune de disposer d’un schéma global de gestion des 

eaux usées et pluviales sur son territoire. C’est é ga l em en t  un outil règlementaire et 

opérationnel pour la gestion de l’urbanisme.  

Il sera amené à évoluer avec les documents d’urbanisme de la commune 

 

Il permettra également d’orienter le particulier dans la mise en place d’un assainissement adapté 

conforme à la règlementation. 

 

Les objectifs de ce dossier « consistent à informer et recueillir les observations du public sur le 

tracé du projet de zonage des zones d’assainissement collectif et les règles techniques et 

financières qu’il est proposé d’appliquer pour le service public d’assainissement sur le territoire 

de la commune ». 
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II LE DOSSIER D’ENQUETE PUBLIQUE 
2-1 : Composition du dossier d’enquête. 

Pendant toute la durée de l’enquête, les documents énoncés ci-dessous ont été mis à la disposition 

du public 

 en mairie de Samoussy  aux heures d'ouverture, le mardi et le jeudi de 18h00 à 19h00 

 sur le site internet de Noréade : www.noreade.fr  via le lien : 

https://agenceenligne.noreade.fr/enquete-publique  chemin d’accès : Assainissement /Collecte et 

traitement des eaux usées/Consulter les enquêtes publiques 

 lors des trois permanences du commissaire enquêteur le mardi 9 janvier 2024 de15h00 à 

18h00 ; le samedi 27 janvier 2024 de 9h30 à 12h30 et le vendredis 9 février 2024 de 9h30 à 

12h30 

Le registre d’enquête était accessible en mairie de Samoussy. 

Les copies de l’arrêté du SIDEN-SIAN d’ouverture d’enquête publique (annexe 1) et de l’avis 

d’enquête accompagnent  le dossier en mairie. 
 

Le dossier d’enquête publique se compose de 45 pages dont 4 plans : 

Le dossier : Mémoire explicatif 9 pages 

Annexe 1 : Délibération du Conseil d’Administration de Noréade du 20 

févriers 2012 approuvant la mise en enquête publique du zonage 

d’assainissement des eaux usées de la commune de Samoussy. 

1 page 

Annexe 2 : Décision de la Mission Régionale d’Autorité Environnementale 

du 5 septembre 2023 

3 pages 

Annexe 3 : Décision de désignation des commissaires enquêteurs du Tribunal 
Administratif d’Amiens. 

1 page 

Annexe 4 : Arrêté du SIDEN-SIAN prescrivant la mise à l’enquête publique 
du 14 décembre 2023 

3 pages 

Annexe 5 : Plan de zonage de l’assainissement des eaux usées. 1 plan en A4   
2 plans en A0 

Annexe 6 : Plan des réseaux d’assainissement existants. Pas de plan 

Annexe 7 : Schéma d’assainissement 
Devis estimatifs 

1 plan  

3 pages  

Annexe 8 : Plaquette « Assainissement non collectif ». 17 pages 

Annexe 9 : Règlement du service d’assainissement collectif. 4 pages 

Annexe 10 : Règlement du service d’assainissement non collectif. 4 pages 

Annexe 11 : Copies journaux « Avis au Public ». Aucune page 

 

2-2 : Présentation de la commune 
La commune de Samoussy fait partie de la Région des Hauts de France, est située dans le 

département de l’Aisne, l’arrondissement de Laon et le canton de Laon 2  

La commune a adhéré au SIDEN-SIAN le 10 aout 2007 pour la compétence assainissement 

collectif. 

Les principales caractéristiques (source insee 2020) de la commune sont : 

 Une superficie de 2 504 hectares 

 Une population de 388 habitants  

 Un nombre de logements de 168 dont : 

- 92,9% sont des résidences principales 

- 0.6% sont des résidences secondaires 

- Un taux de vacance de logement de 6.5%  

 90,4% des ménages sont propriétaires de leur résidence principale 

 Un ratio habitants/logement de 2,31 

 Une altitude comprise entre 71 m et 100 m. 

http://www.noreade.fr/
https://agenceenligne.noreade.fr/enquete-publique
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La plus grande ville à proximité de Samoussy est la ville de Laon située au Sud-Ouest de la Commune à 

11 km. 

 

 
 

 

2-3 : Etat actuel de l’assainissement dans la commune 
Le réseau d’assainissement existant est de type séparatif. La Commune de Samoussy est 

actuellement raccordée à 3 stations d’épuration communales : 

 Une qui dessert les habitations du bourg, d’une capacité de traitement de 450 EH  

 Une qui dessert le hameau d’Etrepoix, d’une capacité  de traitement de 40 EH 

 Une qui dessert le hameau du Moulin,  d’une capacité  de traitement de 10 EH. 

 

La station d’épuration du bourg pose des problèmes de bon fonctionnement.  

La construction d’une station intercommunale est programmée sur la Commune de GIZY pour le 

raccordement de la Commune de SAMOUSSY 

 

2-4 : Présentation synthétique du zonage proposé et justification du choix. 
Le choix du zonage d’assainissement des eaux usées a été réalisé sur la base d’une l’étude  

technico-économique. 

Sur le plan technique, la solution de l’assainissement collectif sur les zones sus décrites se 

justifie par : 

 Une topographie favorable à une collecte gravitaire.  

 Le nombre d'habitants concernés. 

Sur le plan économique, la solution retenue est intéressante en raison d’un habitat relativement 

concentré. 
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2-5 : Assainissement collectif des eaux usées 

2-5-1 Zones concernées 

Le réseau d’assainissement collectif est en grande partie déjà construit, puisque seules les 5 

habitations situées Hameau de la Croix Saint Pierre (à l’entrée de la commune de Gizy), sur la 

route départementale N° 977 de Laon à Montcornet sont concernées par ce changement de 

zonage, et le raccordement au futur réseau d’assainissement collectif. 

 
 

 
 

Le document détaille les lieux de l’assainissement collectif existants en totalité ou en partie. Les 

zones concernées sont présentées dans le dossier sur le plan de zonage en annexe 5 mais cette 

annexe au format A4 étant difficilement lisible, elle est complétée par 2 plans g format A0 (plan de 

zonage et plan de réseaux d’assainissement) élaborés par le centre d’exploitation d’Urvillers où 

les noms des rues apparaissent 

 

Pour synthétiser, la quasi-totalité de la commune est concernée par le zonage d’assainissement 

collectif, à l’exception d’un  logement excentré, l’ancienne Gare. 
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2-5-2 Travaux à réaliser et coûts 

Les travaux à réaliser dans le programme d’extension, de renouvellement et d’amélioration des 

réseaux concernent 

 la route de Laon, en tranche prioritaire (tranche A), pour 53 logements programmés en 

2024 ;  

 Samoussy le Bourg, Gizy, et l’OTEU en tranche non prioritaire (tranche B) pour 450 

logements, programmés en 2025. 

 

Le devis estimatif de la tranche A s’élève à 520 000 € H.T. 
Le devis estimatif de la tranche B s’élève à 712 000 € HT 

 

Le centre d’exploitation dont dépend la commune de Samoussy est celui d’URVILLERS. 

 

2-5-3 : Le coût du service 

Les coûts du service (investissements, renouvellement des ouvrages et exploitation) sont calculés 

en prenant en compte la péréquation annuelle des charges du service d’assainissement collectif 

de la Régie permettant d’équilibrer son budget par la fixation d’une redevance unique appliquée à 

l’ensemble des usagers bénéficiant d’un assainissement collectif. 

Au 1er janvier 2023 cette redevance est composée : 

- D’une partie fixe mensuelle (valeur PF = 4,40 € H.T.) 

- D’une partie proportionnelle facturée au m3 (valeur R = 2,289 € H.T.) 
- D’une T.V.A. de 10 %. 

 

A titre d’exemple sur la base d’une consommation de 100 m
3
 par an un coût de 309,87 € TTC 

dont : 

 Part fixe annuelle : 58,08 € TTC 

 Part proportionnelle : 251,79 € TTC  

 

2-6 : Assainissement non collectif des eaux usées. 
2-6-1 : zone concernée 

Un logement excentré, l’ancienne Gare, difficile d’accès et situé à l'écart de la Commune, est concerné par 

l'assainissement non-collectif. Le coût de raccordement de ce secteur au réseau collectif serait trop 

prohibitif.. 

Il est précisé que ce logement est considéré comme vacant depuis de nombreuses années. 
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2-6-2 Travaux à réaliser et coûts 

Selon la nature et la surface du terrain, les dispositifs d’assainissement non collectif à envisager seraient 

soit un prétraitement assuré par une fosse septique toutes eaux, soit un dispositif d’épuration assuré par un 

lit filtrant, par un épandage souterrain, ou  par un tertre d’infiltration. 

 

Une étude spécifique à la parcelle est nécessaire afin d’envisager d’autres possibilités de traitement. 

Le coût d’investissement tel que défini ci-dessus est estimé à 10 000 € H.T. base 2020 par logement 

(limite haute du point de vue du coût de revient). 

 

2-6-3 : Le coût du service 

Le contrôle de ce type d’installation est une obligation pour la collectivité. A Samoussy elle est gérée 

par le Service  Public d’Assainissement Non Collectif (SPANC) de la Communauté d’agglomération 

du pays de Laon. 

Le contrôle consiste en : 

 Une vérification technique de la conception, de l’implantation et de la bonne 

exécution des ouvrages, 

 Une vérification périodique de leur bon fonctionnement qui porte à minima sur : 

- la vérification du bon état des ouvrages, de leur ventilation et de leur accessibilité, 

- la  vérification du bon écoulement des effluents jusqu’au dispositif d’épuration, 

- la vérification de l’accumulation normale des boues à l’intérieur de la fosse toutes eaux. 

 

Le coût de fonctionnement et d’entretien résulte d’une péréquation annuelle des charges du SPANC 

permettant d’équilibrer le budget par la fixation d’une tarification appliquée lors des différents 

contrôles à l’ensemble des usagers en zone d’assainissement non collectif gérée par la Communauté 

d’Agglomération du pays de Laon. 

Contrôle Tarif Périodicité 

FO1 Conception 148 € HT 162,80 € TTC 
 

FO2 Bonne 

exécution/réalisation 148 € HT 162,80 € TTC 

 

    FO3 - FO4 Mutation 148 € HT 162,80 € TTC 

 
Filières non conformes 

lors d'une vente 
148 € HT 162,80 € TTC 

Contrôle 2 ans après la vente, 

puis tous les 18 mois jusqu'à 

réalisation des travaux. 

    FO4 filières classiques 75 € HT 82,50 € TTC Contrôle tous les 4 ans 

FO4 filières agréées 20 € HT 22 € TTC Contrôle tous les ans 

FO4 filières > à 20 EH et 

< à 200 EH 100 € HT 110 € TTC Contrôle tous les ans 

 

Commentaire du commissaire enquêteur : 

Le prix du service et le règlement de service de l’assainissement non collectif  repris dans le 

mémoire explicatif transmis par Noréade est celui concernant la gestion par Noréade communiqué 

pour information. Concernant celui en vigueur dans la commune, non joint au mémoire explicatif, 

la Communauté d’agglomération de Laon m’a transmis ces éléments, par ailleurs disponibles sur 

leur site internet. J’estime cependant que cette erreur n’a pas été préjudiciable à l’enquête, étant 

donné qu’un seul logement, par ailleurs considéré comme vacant depuis plusieurs années, est 

concerné par ce zonage. 
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2-7 : Eaux pluviales. 

Au regard des risques d’inondation et conformément aux orientations du SDAGE pour la période 

2022-2027, le mémoire explicatif retient un certain nombre de règles de gestion des eaux 

pluviales, en lien avec les 5 premières orientations fondamentales du SAGE. 

 

2-8 Les autres pièces du dossier 
2-8-1 Annexe 8 : Plaquette « Assainissement non collectif » 

Ce document de 18 pages réalisé par le groupe de travail «assainissement des communes 

rurales» animé par l’Agence de l’Eau Artois-Picardie est un document pédagogique pour les 

particuliers. Il présente les différentes techniques d’assainissement individuel envisageables en 

fonction des caractéristiques du sol. 

Seul un logement de la commune de Samoussy est concerné. 

 

2-8-2 : Annexes 9 et 10 : Règlement du service d’assainissement collectif et non collectif 

La règlementation établit des obligations pour la collectivité et les particuliers quel que soit le 

mode d’assainissement considéré. Les documents rappellent de façon détaillée et précisent tous 

les principes applicables en matière d’assainissement collectif  et non collectif  

 

III AVIS DE L’AUTORITE ENVIRONNEMENTALE. 
Pour faire suite à la demande d’examen au cas par cas déposée par le Directeur Général de Noréade 

le 10 juillet 2023  concernant l’élaboration du zonage d’assainissement des eaux usées de la 

commune de Samoussy, la Mission Régionale d’Autorité Environnementale décide, en date du 5 

septembre 2023, que la procédure d’élaboration du zonage d’assainissement des eaux usées de la 

commune de Samoussy  n’est pas soumise à évaluation environnementale      (décision 2023-7295) 

 

IV ORGANISATION DE L’ENQUÊTE : 

4-1 Désignation du Commissaire Enquêteur. 
Par décision du 17 octobre 20232 N°E23000090/80, Madame La Présidente du Tribunal 

Administratif d’Amiens m'a désigné en qualité de commissaire enquêteur pour l'enquête, et a 

désigné Monsieur Jean Pierre DEMIAUTTE en qualité de commissaire enquêteur suppléant 

(annexe 2). 

4-2 Sièges de l’enquête. 
Le siège du SIDEN-SIAN à WASQUEHAL – 59443 

La mairie de SAMOUSSY - 02350 

4-3 Accueil du public. 
Les pièces du dossier ainsi que le registre d’enquête étaient également à disposition du public en 

mairie de Samoussy et consultables  aux jours et heures habituelles d’ouverture, les mardis et 

jeudis de 18h00 à 19h00. Le public avait également la possibilité de m’adresser ses observations 

par écrit en mairie de Samoussy. 

 

Les pièces du dossier étaient également consultables sur le site internet de Noréade : 

www.noreade.fr via le lien https://agenceenligne.noreade.fr/enquete-publique  et les observations 

pouvaient être adressées par    e-mail à l’adresse suivante : epzonage.samoussy@noreade.fr. 
 

Le dossier est resté accessible au public, pendant 32 jours consécutifs, du mardi 9 janvier 2024  

au vendredi 9 fevrier 2024 inclus, aux jours et heures habituels d’ouverture au public de la 

mairie. 

http://www.noreade.fr/#_blank
https://agenceenligne.noreade.fr/#_blank
mailto:epzonage.samoussy@noreade.fr#_blank
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4-4 Permanences. 
Trois permanences ont eu lieu en mairie de Samoussy afin de recevoir les observations du public 

les : 

 Mardi 9 janvier 2024 de 15h00 à 18h00 

 Samedi 27 janvier 2024 de 9h30 à 12h30 

 Vendredi 9 février 2024 de 9h30 à 12h30 

 

Le bureau de permanence du commissaire enquêteur se situe, au rez-de-chaussée dans la salle de 

réunion de la Mairie, suffisamment vaste pour recevoir sans difficulté les personnes, en respectant 

les règles de confidentialité. La salle est accessible à tous les publics, et adaptée aux personnes à 

mobilité réduite. 

4-5 Information du public. 
La publicité a été effectuée selon la procédure prévue pour ce type d’enquête. Toutes les 

dispositions réglementaires ont été respectées. 

 

Insertion dans la presse (annexe 3): 

Conformément aux textes un avis au public portant à sa connaissance l'enquête publique a été 

publié quinze jours avant le début de celle-ci et rappelé dans les huit premiers jours de l'enquête 

dans deux journaux régionaux ou locaux diffusés dans le département de l’Aisne. 

Cet avis est paru dans les journaux suivant : 

 L’Union du jeudi 21 décembre 2023  

 L’Aisne Nouvelle du jeudi 21 décembre 2023 

 L’Union du mercredi 10 janvier 2024   

 L’Aisne Nouvelle du jeudi 11 janvier 2024  

 

Les mesures de publicité (annexe 4): 

Des affiches « Avis d’enquête publique » ont été apposées de façon parfaitement visible sur le 

panneau destiné aux affichages près de la mairie - format A2 à caractères  noirs sur fond jaune  

 

L’enquête publique a également fait l’objet d’un affichage au siège du SIDEN-SIAN au  moins 15 

jours avant le début de l’enquête et pendant toute la durée de celle-ci.  

 

La vérification de l’affichage a été réalisée le 09 janvier 2024 puis lors de chaque   permanence. 

 

Les affichages ont été maintenus jusqu’au 09 février 2024, date de la clôture de l’enquête. J’ai 

constaté leur présence sur le panneau d’affichage à la fin de ma permanence. 
 

4-6 Mise à disposition du dossier d’enquête et registre. 
Conformément aux dispositions de l’arrêté du SIDEN-SIAN en date du 14 décembre 2023, signé 

par Monsieur le Président du SIDEN-SIAN, l’enquête publique s’est déroulée du mardi 9 janvier 

2024 à 15h00 au vendredi 9 février 2024 à 12h30, soit pendant 32 jours consécutifs. 

 

Selon l’article 3 de cet arrêté, les pièces du dossier ont été déposées à la mairie de Samoussy où 

le public a eu la possibilité de consulter le dossier sur support papier ainsi que sur un poste 

informatique aux jours et heures habituels d’ouverture des services de la mairie.  

Le dossier était également consultable en ligne sur le site internet ; www.noreade.fr via le lien : 

https://agenceenligne.noreade.fr/enquete-publique 

 
 

http://www.noreade.fr/
https://agenceenligne.noreade.fr/enquete-publique
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Les informations relatives à ce dossier pouvaient également être demandées à Monsieur le 

Président du SIDEN-SIAN – 23, avenue de la Marne 59443 Wasquehal Cedex. 

 

Le registre côté et paraphé par mes soins, a été mis à la disposition du public à la mairie de 

Samoussy aux jours et heures d’ouverture de cet établissement et pendant toute la durée de 

l’enquête, afin que les personnes puissent présenter leurs observations ou propositions. 

 

Le commissaire-enquêteur s’est tenu à la disposition du public, pour recevoir les observations 

orales ou écrites en mairie de Samoussy, conformément à l’article 3 de l’arrêté, aux jours et heures 

des permanences les : 

 Mardi 9 janvier 2024 de 15h00 à 18h00 

 Samedi 27 janvier 2024 de 9h30 à 12h30 

 Vendredi 9 février 2024 de 9h30 à 12h30 

 

Le public a pu également s’exprimer : 

 Par correspondance adressée à Monsieur le Commissaire Enquêteur à la mairie de 

Samoussy. 

 Par voie électronique à l’adresse suivante : epzonage.samoussy@noreade.fr 

 

V BILAN DE LA CONSULTATION DU PUBLIC 

5-1 Bilan des permanences 
Lors de la 1ère permanence, le mardi 9 janvier 2024, je n’ai reçu aucune visite du public et aucune 

observation n’a été déposée.  

 

Lors de la 2ème permanence, le samedi 20 janvier 2024, il n’y avait aucune observation notée sur 

le registre, et je n’ai eu  ni visite, ni observation. 

 

Lors de la 3ème permanence, le vendredi 9 février 2024, j’ai reçu une personne, Monsieur 

THOUMELIN Michel, demeurant 10 Route Nationale au Hameau Croix Saint Pierre (un des 5 

logements concernés par le changement de zonage). 

 

Aucune observation n’a été déposée sur l’adresse électronique ou par courrier durant les  32 jours 

d’ouverture au public. 

5-2 Climat et clôture de l’enquête. 
L’enquête publique s’est déroulée sans aucun incident et dans la sérénité. 

Les locaux étaient adaptés à la réception du public et à mon travail de commissaire enquêteur. 

 

L’organisation mise en place par les services de la Mairie a permis un bon déroulement de 

l’enquête. 

 

L’Arrêté du SIDEN-SIAN a été respecté en tous points. 

 

Le registre a été clôturé et emporté par le commissaire enquêteur à la fin de l’enquête, le 

vendredi 9 février 2024 à 18h00. 

 

 

 

 

mailto:epzonage.samoussy
mailto:epzonage.samoussy
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5-3 Les actions menées par le commissaire enquêteur. 
Des contacts téléphoniques ont eu lieu avec Monsieur Alexis BOGART, ainsi qu’avec Madame 

Fanny CARQUET du SIDEN-SIAN afin d’obtenir des explications concernant le dossier. 

 
Un premier rendez-vous a eu lieu le jeudi 23 novembre 2023 de 9h00 à 11h00 en mairie de Gizy, 

qui faisait également l’objet d’une enquête publique similaire,  en présence de Monsieur Claude 
PHILIPPOT, maire de Gizy ; de Monsieur Harry RIVIERE, maire de Samoussy ; de Monsieur 

Eric CORNAERT, chargé d’opérations d’investissement spécialisé chez Noréade ; de Monsieur 

Alexis BOGART, chargé d’opérations Territorial chez Noréade ; de Monsieur Lionel MICHEL, 
directeur du centre technique d’Urvillers, de Monsieur Benoit BUVRY, vice-président de la 

Communauté d’Agglomération du Pays de Laon en charge de l’environnement ; de Madame 
Emilie BOQUET, responsable du service eau-assainissement de la Communauté 

d’Agglomération du Pays de Laon. 
 

Lors de cette réunion, nous avons défini les modalités de l’enquête publique (période, durée de 

l’enquête et date des permanences). 

 

Lors de cette réunion les techniciens de Noréade nous ont apporté des explications sur le projet 

de zonage proposé. Ils ont précisé que la quasi-totalité de la commune est déjà raccordée en 

assainissement collectif sur 3 stations gérées par Noréade. 

 

Ils précisent qu’ils vont profiter de la création de la nouvelle station d’épuration de Gizy pour y 

raccorder les habitations qui étaient regroupées sur la station « bourg » de Samoussy, qui 

présente des problèmes. 

 

Le changement de zonage va uniquement concerner les 5 habitations situées à proximité de la 

commune de Gizy, sur la route départementale N° 977 de Laon à Montcornet, qui seront 

également raccordées sur la nouvelle station d’épuration de Gizy.  

 

Il ne restera qu’une habitation, l’ancienne gare, trop excentrée, qui restera en zonage 

d’assainissement non collectif. 

 

La Communauté d’Agglomération du pays de Laon, qui gère l’assainissement non collectif, nous 

a également apporté des précisions sur son mode de fonctionnement  

 

A l’issu de cette réunion, Monsieur Alexis BOGART s’est engagé à apporter les modifications 

proposées, et à nous transmettre le dossier version papier. 

 
Le contrôle de l’affichage s’est déroulé lors de ma première permanence le mardi 9 janvier 2024. 

Ce jour, j’ai également coté et paraphé le registre d’enquête publique qui avait été transmis à la 
commune par Noréade. 

 

En cours d’enquête et de manière aléatoire, je me suis assurée de la fonctionnalité de l’adresse 

mail mise à la disposition du public et de la présence du dossier électronique sur le site de 

Noréade. 

 

Le procès-verbal de synthèse (document joint) a été envoyé par mail le 12 février 2024 à 

Monsieur Alexis BOGART, avec copie à Madame Fanny CARQUET. 

 

Selon l’article 4 de l’arrêté du SIDEN-SIAN il dispose d’un délai de 15 jours pour produire un 

mémoire en réponse, soit au plus tard le 26 février 2024. Le mémoire en réponse m’est parvenu 

le 26 février 2024 par mail (document joint) et le 29 février 2024 par courrier. 
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Mes conclusions et avis font l’objet d’un document distinct. 

 

J’ai retourné le dossier complet sous forme numérique avec son rapport, ses conclusions 

motivées à Monsieur le Président du SIDEN-SIAN le vendredi 1
er

 mars 2024. 

 

Une copie intégrale sous forme numérique du rapport d’enquête publique et des conclusions 

motivées est adressée à Madame la Président du Tribunal Administratif d’Amiens le même jour. 

 

J’ai déposé une version papier de ce dossier complet, ainsi que le registre d’enquêtes publiques 

en mairie de Samoussy le lundi 4 mars 2024  

 

5-4 Question du public et réponse du maitre d’ouvrage 
Question de Monsieur THOUMELIN Michel, demeurant 10 Route Nationale au Hameau Croix 
Saint Pierre (un des 5 logements concernés par le changement de zonage) qui avait des 

interrogations sur le zonage, les dates de démarrage des travaux et les modalités de branchement 
des habitations à l’assainissement collectif 

 

Réponse du Maître d’ouvrage 

Le n°10 Route Nationale – Résidence la Croix Saint Pierre à SAMOUSSY est repris dans la zone 

d’assainissement collectif et figure dans la tranche repère « A » des futurs travaux de la 
Commune de GIZY. À ce jour, la date de démarrage des travaux n’est pas actée et la tranche de 

travaux sera reprise dans le Plan de Programmation Pluriannuel élaboré par les élus. Les 

modalités de branchement et de raccordement des habitations à l’assainissement collectif sont 
détaillées dans un schéma inséré dans le mémoire en réponse. 

 
Commentaire du commissaire enquêteur 

Ce schéma est très explicatif et permet de répondre aux attentes de la personne. Je pense qu’il 
serait pertinent qu’il soit systématiquement inclus dans le mémoire explicatif. 

5-5 Question du commissaire enquêteur et réponse du maitre d’ouvrage 
La partie « bourg » de la commune de Samoussy est totalement raccordée à un réseau 

d’assainissement des eaux usées et à une station d’épuration qui date des années 1980 qui présente 

des problèmes de bon fonctionnement. 

Cette partie du village va être raccordée à la future station d’épuration de Gizy. 

De quel type est le réseau de collecte des eaux usées existant, séparé ou unitaire. 

Qu’est-il prévu pour le raccordement des eaux usées. 

 

Réponse du Maître d’ouvrage 

Le réseau de collecte des eaux usées existant est de type séparatif. Il n’est pas prévu de 
reprendre les eaux pluviales dans le futur réseau d’eaux usées. Les eaux pluviales tombant sur le 

domaine privé doivent être infiltrées à la parcelle. Les eaux pluviales de voirie sont reprises 

dans le collecteur prévu à cet effet (canalisation eaux pluviales strictes) via des avaloirs placés 
au droit du fil d’eau. 
 

 

VI CLÔTURE DE L’ENQUETE 

La présente enquête a été clôturée selon les termes de l’arrêté du SIDEN-SIAN le vendredi 9 

février  2024 à 12h30. Le registre a été récupéré et clôturé le jour même par mes soins. 
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L’enquête s’est déroulée dans de bonnes conditions matérielles et en toute sérénité. J’ai été très 

bien accueillie dans les services de la mairie et les permanences n’ont donné lieu à aucune 

difficulté, mais le public ne s’est pas manifesté. 

 

Le dossier d’enquête zonage de la commune de Samoussy a déterminé un système 

d’assainissement adapté techniquement et économiquement à son territoire ; qui permettra de 

maîtriser à terme les divers rejets des eaux usées et pluviales de la Commune. 

 

Le plan de zonage de l'assainissement des eaux usées correspondant sera amené à évoluer à 

moyen et long terme pour rester en harmonie avec l'urbanisation de la Commune. 

 

Je tiens à remercier toutes les personnes ayant contribué au bon fonctionnement de cette enquête, 

Monsieur Harry RIVIERE, Maire de Samoussy; Madame Fanny CARQUET et Monsieur Alexis 
BOGAERT du SIDEN-SIAN. 

 
      Fait le 29 février 2024 

      Pascal DOUELLE 
      Commissaire enquêteur 
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ANNEXES 
 

 

1) L’arrêté du SIDEN-SIAN P 17 

2) La décision de désignation du Tribunal Administratif P 20 

3) Les parutions dans les journaux P 21 

4) Les mesures de publicité P 23 

 

DOCUMENTS JOINTS 

 

  Procès-verbal de synthèse  3 pages 

  Le mémoire en réponse du Maître d’ouvrage 2 pages 

  Registre d’enquête publique 15 pages 
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Annexe 1 - Arrêté de Monsieur le Président du SIDEN-SIAN 
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Annexe 2 - Décision de désignation du Tribunal Administratif 
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Annexe 3 - Les parutions dans les journaux 

 

L’UNION du jeudi 21 décembre 2023 

 

 

L’Aisne Nouvelle du jeudi 21 décembre 2023 
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L’UNION mercredi 10 janvier 2024 

 

 

L’Aisne Nouvelle du  jeudi 11janvier 2024 
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Annexe 4 - Les mesures de publicité 
 

Attestation d’affichage de NOREADE 
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Attestation affichage de la Mairie 
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Affichage Noréade 
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Affichage mairie 

 

 
 

 
 


